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Zones définies au PAG:

Zone d'habitation, Secteur "Duerfkaer"

Zone d'habitation. Secteur "Randgebitt"

Lotissement "Im Pesch“ (Réglement particulier)

Zone d'aménagement particuli^ (soumise à un Plan 
d'Aménagement Particulier)

Zone d'activités (t^lalres, artisanales et commerciale)

Tom dlntérèt fTubiic

Zone de parc

Zone de caminng 

Zone non ædificandi

Zone rurale (zone verte au sens de la loi du 11 août 1982)

Zone inondable

Délimitation du PAP

Nombre d'étages pleins:
limite supérieure
limite inférieure et supérieure

obligatoire

Hauteur des constructions:
hauteur à la corniche de x m 
hauteur à l'acrotère de x m 
hauteur au farte de x m

Types et dispositions des constructions:
constructions en ordre contigu 
constructions en ordre ncm contigu 
maisons isolées 
maisons jumelées 
maisons en bande

■ ■ ■ ■

Implantation des immeubles:
alignement obligatoire constructions principales

limites minima/ma>ama de surfaces constructibles pour constructions principale 

alignement obligatcnre dépendances
limites minima/maxima de surfaces constructibles pour dépendances

Délimitation des lots / parcelles:

Délimitation de zones différentes (^genzung untersc^iedlidier Nutzung) 

Lots privés <x>nstructibles 

Terrains cédés à la commune

Degré de mixité des fonctions:

pourcentage minimal de logements par immeuble 

x% y% pourcentage minimal et maximal de logements par Immeuble 

; X% ) pourcentage obligatoire de logements par immeuble

Espaces verts:

espace vert public (affectation spédflée dans la partie écrite du PAP) 

espace vert privé (affectation spécifiée dans la partie écrite du PAP)

min x%

EVP

EVp

ADJ aires de jeux 

plantations existantes 

plantations projetées 

arbres à conserver

Voies de circulation:
rues

aires de stationnement / emplacements publics

chemins fHétonniers, 'pistes cyclables'

Formes des Toitures:
orientation du féîte

tp

tx

tm

toiture plate

toiture à x versants, degr^ d'inclinaison 

toiture mansardée

élémente bâtis ou naturels à sauvegarder 

respect de conditions d'intégration déterminées

Légende supplémentaire:

ÔÈ30ÎI

C

Cegedel, P&T, Tv projetées 

adduction d'eau projetées 
système séparatif pour eaux pluviales 

eau pluviales projetées 

canalisation eaux usées projetées

êdairage public e^dstant 

édairage public projeté 

Raccordements

Accès garage / stationnement privé 

Maisons 

Toitures - plates 

Bâtlrttents existants

Bâtiments à démolir

Prises de vues

Courbes de niveaux

Haies \rive à croissant libre

Bordums végétales constitués 
d'arbuste indigène

Arbre ht variant de 5 à 15 m

Avaloir existant I

Servitude Administration communaje

^ ZONE BOISEE
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PERSPECTIVES

SURFACE TERRAIN A 
BATIR NETTE 

(A)

SURFACE
CONSTOUCTlBL£ * 

SELON P.A.P.

Emprise au 
mininrwm 
svt PAG

EMPRISE AU SOL 
MAXIMALE*
(A X COS)

SURFACE CONSTRUITE BRUTE 
MAXIMALE en fonction du 

CMU
( A X CMU)

ares m2 m2 m2 m2

SECTEUR
"DUERFKAER"

LOT 1 3 a €8 ca 136.57 m2 80.00 m2 165.60 m2 496.80 m2

LOT 2 2 a 20 ca 103.79 m2 80.00 m2 93 m2 297.00 m2

LOT 3 2 a 87 ca 99.98 m2 80.00 m2 129.15 m2

\
387.45 m2

LOT 4 12 a 04 ca 470.94 m2 - 541.80 mZ 1625.40 m2

LOTS 12 a 20 ca 388.79 m2 - 549.00 m2 1647.00 m2

lot 6 1 a 42 ca**
L____  . .

- , -

LOT? 0a37ca**
I--------------------

_ - - -

LOTS 3 a 75 ca _ -

LOT 9 0 a 02 ca**
■ -------------- 1

-

TERRAIN A 
BATIR 36a74 ca TERRAIN A

CEDER 1 a 81 ca

TOTAL PAP 38 a 55 ca

(*) Il y a lieu de considérer la valeur la plus petite entre la surface constructible et l'emprise au sol maximale 
(**) Les lots 6,7 ET 9 d’une contenance de 1.49 ares sont d'UTILfTE PUBLIQUE et seront cédés à la commune.
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Les cotations aux plans sont données à titre indicatif; elles doivent être vérifiées par i'entrepeneur avant travaux
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